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Demande d’agrément en tant qu’organisme qui dispense les formations de conseillers à la sécurité ADR, ADN ou RID pour toutes classes de marchandises excepté 1 et 7, tel que prévu par l’Arrêté royal du 5 juillet 2006 relatif à la désignation des conseillers à la sécurité pour le transport par route, par rail ou par voie navigable de marchandises dangereuses



	Demande d’agrément en tant qu’organisme de formation pour la ou les classes de marchandises et pour le ou les modes de transport :

	Classes autres que 1, 2 et 7 |_|
	Classe 2 |_|
	Carburants liquides |_|

	Route (ADR) |_|
Voie navigable (ADN) |_|
Rail (RID) |_|
	Route (ADR) |_|
Voie navigable (ADN) |_|
Rail (RID) |_|
	Route (ADR) |_|
Voie navigable (ADN) |_|
Rail (RID) |_|





	Le demandeur

	Nom de l’organisme
	[bookmark: Tekstvak1]     

	Numéro d’entreprise (*)
	[bookmark: Tekstvak2]     

	Statut de l’organisme (asbl, etc.)
	     

	Adresse (rue, numéro, boîte)
	[bookmark: Tekstvak3]     

	Code postal, commune, pays
	[bookmark: Tekstvak4]     

	Nom du demandeur, fonction
	[bookmark: Tekstvak5]     

	Langue(s) des cours dispensés
	[bookmark: Selectievakje4][bookmark: Selectievakje5][bookmark: Selectievakje6]français |_|            néerlandais |_|             allemand |_|


     (*) Si d’application



	Administration

	Nom
	[bookmark: Tekstvak12]     

	Adresse (rue, numéro, boîte)
	[bookmark: Tekstvak7]     

	Code postal, commune
	[bookmark: Tekstvak8]     

	Nom de la personne de contact
	[bookmark: Tekstvak9]     

	Téléphone
	[bookmark: Tekstvak10]     

	E-mail
	[bookmark: Tekstvak11]     





I. Infrastructure

	Remplissez ci-dessous les données du ou des locaux utilisés dans le cadre de la formation
et attribuez un numéro de suite pour chaque local utilisé. Ajoutez des encadrés si cela 
est nécessaire.




	Numéro de local
	[bookmark: Text4]     

	Adresse (rue, numéro, boîte)
	     

	Code postal, commune
	     



	Numéro de local
	     

	Adresse (rue, numéro, boîte)
	     

	Code postal, commune
	     



	Numéro de local
	     

	Adresse (rue, numéro, boîte)
	     

	Code postal, commune
	     



	Numéro de local
	     

	Adresse (rue, numéro, boîte)
	     

	Code postal, commune
	     



	Numéro de local
	     

	Adresse (rue, numéro, boîte)
	     

	Code postal, commune
	     




II. Formateurs

	Complétez ci-dessous les données relatives à la ou aux personnes qui dispensent les 
cours. Ajoutez des encadrés si cela est nécessaire.




	Nom 
	     

	Prénom
	     

	Date de naissance
	     

	Adresse (rue, numéro, boîte)
	     

	Code postal, commune
	     

	Nature du lien juridique avec l'organisme demandeur
	     

	Formation(s) donnée(s) 
[classe(s) + mode(s) de transport]
	Autres que 1, 2 et 7 |_|
	Classe 2 |_|
	Carburants liquides |_|

	
	ADR |_|
 ADN |_|
RID |_|
	ADR |_|
 ADN |_|
RID |_|
	ADR |_|
 ADN |_|
RID |_|

	Date(s) de validité du (ou des) certificat(s) de formation pour la ou les classes de marchandises concernées et pour le ou les modes de transport concernés
	Autres que 1, 2 et 7
	Classe 2
	Carburants liquides

	
	     
	     
	     

	Autre(s) diplôme(s) ou certificat(s)
	     

	Langue(s) (*)
	français |_|	néerlandais |_|           allemand |_|



   (*) Signalez toutes les langues dans lesquelles le formateur donne la formation.












	Nom 
	     

	Prénom
	     

	Date de naissance
	     

	Adresse (rue, numéro, boîte)
	     

	Code postal, commune
	     

	Nature du lien juridique avec l'organisme demandeur
	     

	Formation(s) donnée(s) 
[classe(s) + mode(s) de transport]
	Autres que 1, 2 et 7 |_|
	Classe 2 |_|
	Carburants liquides |_|

	
	ADR |_|
 ADN |_|
RID |_|
	ADR |_|
 ADN |_|
RID |_|
	ADR |_|
 ADN |_|
RID |_|

	Date(s) de validité du (ou des) certificat(s) de formation pour la ou les classes de marchandises concernées et pour le ou les modes de transport concernés
	Autres que 1, 2 et 7
	Classe 2
	Carburants liquides

	
	     
	     
	     

	Autre(s) diplôme(s) ou certificat(s)
	     

	Langue(s) (*)
	français |_|	néerlandais |_|           allemand |_|



   (*) Signalez toutes les langues dans lesquelles le formateur donne la formation.



	Nom 
	     

	Prénom
	     

	Date de naissance
	     

	Adresse (rue, numéro, boîte)
	     

	Code postal, commune
	     

	Nature du lien juridique avec l'organisme demandeur
	     

	Formation(s) donnée(s) 
[classe(s) + mode(s) de transport]
	Autres que 1, 2 et 7 |_|
	Classe 2 |_|
	Carburants liquides |_|

	
	ADR |_|
 ADN |_|
RID |_|
	ADR |_|
 ADN |_|
RID |_|
	ADR |_|
 ADN |_|
RID |_|

	Date(s) de validité du (ou des) certificat(s) de formation pour la ou les classes de marchandises concernées et pour le ou les modes de transport concernés
	Autres que 1, 2 et 7
	Classe 2
	Carburants liquides

	
	     
	     
	     

	Autre(s) diplôme(s) ou certificat(s)
	     

	Langue(s) (*)
	français |_|	néerlandais |_|           allemand |_|



   (*) Signalez toutes les langues dans lesquelles le formateur donne la formation.



III. Matériel didactique disponible

	Décrivez ci-dessous la nature (présentation informatique, diapositives, syllabus, film, spécimens d’emballage, etc.) et la quantité de matériel didactique utilisé pour la ou 
les différentes formations dispensées. 
Laissez vides ou supprimez les encadrés qui ne vous concernent pas.




	Matériel didactique disponible pour les classes de marchandises autres que 1, 2 et 7

	Partie commune

	Nature et quantité de matériel didactique
	     



	Matériel didactique disponible pour les classes de marchandises autres que 1, 2 et 7

	Partie spécifique route (ADR)

	Nature et quantité de matériel didactique
	     



	Matériel didactique disponible pour les classes de marchandises autres que 1, 2 et 7

	Partie spécifique voie navigable (ADN)

	Nature et quantité de matériel didactique
	     



	Matériel didactique disponible pour les classes de marchandises autres que 1, 2 et 7

	Partie spécifique rail (RID)

	Nature et quantité de matériel didactique
	     





	Matériel didactique disponible pour la classe de marchandises 2

	Partie commune

	Nature et quantité de matériel didactique
	     



	Matériel didactique disponible pour la classe de marchandises 2

	Partie spécifique route (ADR)

	Nature et quantité de matériel didactique
	     



	Matériel didactique disponible pour la classe de marchandises 2

	Partie spécifique voie navigable (ADN)

	Nature et quantité de matériel didactique
	     



	Matériel didactique disponible pour la classe de marchandises 2

	Partie spécifique rail (RID)

	Nature et quantité de matériel didactique
	     













	Matériel didactique disponible pour les carburants liquides

	Partie commune

	Nature et quantité de matériel didactique
	     



	Matériel didactique disponible pour les carburants liquides

	Partie spécifique route (ADR)

	Nature et quantité de matériel didactique
	     



	Matériel didactique disponible pour les carburants liquides

	Partie spécifique voie navigable (ADN)

	Nature et quantité de matériel didactique
	     



	Matériel didactique disponible pour les carburants liquides

	Partie spécifique rail (RID)

	Nature et quantité de matériel didactique
	     




IV. Programmes des formations

	Complétez ci-dessous les données relatives aux programmes de formation en détaillant les matières enseignées et en indiquant les méthodes d'enseignement envisagées. Le contenu minimal des programmes de formation peut être trouvé en annexe 3 de l’Arrêté royal du 5 juillet 2006.

La durée minimale des formations initiales est la suivante :
· Formation pour une catégorie de marchandises dangereuses : 30 heures pour la partie initiale qui est spécifique à un mode de transport déterminé et 6 heures par partie supplémentaire spécifique à un autre mode de transport.
· Formation pour chaque catégorie supplémentaire de marchandises dangereuses : 
12 heures pour la partie initiale qui est spécifique à un mode de transport déterminé et 
6 heures par partie supplémentaire spécifique à un autre mode de transport.

La durée minimale des formations de recyclage est la suivante :
· Formation pour une catégorie de marchandises dangereuses : 18 heures pour la partie initiale qui est spécifique à un mode de transport déterminé et 3 heures par partie supplémentaire spécifique à un autre mode de transport.
· Formation pour chaque catégorie supplémentaire de marchandises dangereuses : 
6 heures pour la partie initiale qui est spécifique à un mode de transport déterminé 
et 3 heures par partie supplémentaire spécifique à un autre mode de transport.

La formation ne peut pas dépasser 6 heures de cours effectif par jour.

Toute formation relative à une catégorie de marchandises dangereuses et à un mode de transport spécifique peut donc être l’objet d’une formation initiale en 30 heures (soit 5 jours) et l’objet d’une formation de recyclage en 18 heures (soit 3 jours). Il est libre au demandeur d’organiser ses formations comme il le souhaite, et par conséquent d’en faire la demande d’agrément.

Cependant, dans la pratique, les formations s’adaptent au marché, et il est très rare qu’un candidat ne souhaite suivre que (par exemple) la formation relative à la classe 2. Pour faire preuve de pragmatisme, il convient de considérer la formation relative aux classes de marchandises autres que 1, 2 et 7 comme formation « de base » (soit en 5 jours), et la formation relative aux autres catégories de marchandises comme des formations « complémentaires » (soit en 2 jours), qui ne peuvent être suivies qu’après avoir reçu la formation « de base ».

Chaque formation doit comporter une partie relative à son mode de transport (ADR, ADN, RID). Si un candidat a déjà suivi la partie commune d’une formation, il est donc possible de la même manière d’organiser des formations « complémentaires » relatives à un autre mode de transport, dont la durée sera de 1 ou, de préférence, 2 jours.

Une formation de recyclage ne peut pas être dispensée en même temps qu’une formation initiale : il n’est en effet pas possible de donner simultanément deux programmes de cours différents. En revanche, une formation initiale peut être admise comme formation de recyclage. Afin d’être pragmatique, la formation de recyclage peut ainsi être identique 
à la formation initiale pour les formations « complémentaires » (en 2 jours).

Ce formulaire reprend un exemple de programme classique tel que défini ci-dessus. Si des encadrés correspondant à vos besoins manquent, prenez contact avec la cellule TMD.

	Formation initiale pour les classes de marchandises autres que 1, 2 et 7
Mode de transport :      

	Dates
	Horaires
	Matières enseignées et 
méthodes d’enseignement

	Jour 1 (matin) :
	de      
	à      
	     

	Jour 1 (après-midi) :
	de      
	à      
	     

	Jour 2 (matin) :
	de      
	à      
	     

	Jour 2 (après-midi) :
	de      
	à      
	     

	Jour 3 (matin) :
	de      
	à      
	     

	Jour 3 (après-midi) :
	de      
	à      
	     

	Jour 4 (matin) :
	de      
	à      
	     

	Jour 4 (après-midi) :
	de      
	à      
	     

	Jour 5 (matin) :
	de      
	à      
	     

	Jour 5 (après-midi) :
	de      
	à      
	     




	Formation initiale pour les carburants liquides
Mode de transport :      

	Dates
	Horaires
	Matières enseignées et 
méthodes d’enseignement

	Jour 1 (matin) :
	de      
	à      
	     

	Jour 1 (après-midi) :
	de      
	à      
	     

	Jour 2 (matin) :
	de      
	à      
	     

	Jour 2 (après-midi) :
	de      
	à      
	     

	Jour 3 (matin) :
	de      
	à      
	     

	Jour 3 (après-midi) :
	de      
	à      
	     

	Jour 4 (matin) :
	de      
	à      
	     

	Jour 4 (après-midi) :
	de      
	à      
	     

	Jour 5 (matin) :
	de      
	à      
	     

	Jour 5 (après-midi) :
	de      
	à      
	     






	Formation initiale complémentaire pour les classes de marchandises autres que 1, 2 et 7
Mode de transport :      

	Dates
	Horaires
	Matières enseignées et 
méthodes d’enseignement

	Jour 1 (matin) :
	de      
	à      
	     

	Jour 1 (après-midi) :
	de      
	à      
	     

	Jour 2 (matin) :
	de      
	à      
	     

	Jour 2 (après-midi) :
	de      
	à      
	     




	Formation initiale complémentaire pour les classes de marchandises autres que 1, 2 et 7
Mode de transport :      

	Dates
	Horaires
	Matières enseignées et 
méthodes d’enseignement

	Jour 1 (matin) :
	de      
	à      
	     

	Jour 1 (après-midi) :
	de      
	à      
	     

	Jour 2 (matin) :
	de      
	à      
	     

	Jour 2 (après-midi) :
	de      
	à      
	     




	Formation initiale complémentaire pour la classe de marchandises 2
Mode de transport :      

	Dates
	Horaires
	Matières enseignées et 
méthodes d’enseignement

	Jour 1 (matin) :
	de      
	à      
	     

	Jour 1 (après-midi) :
	de      
	à      
	     

	Jour 2 (matin) :
	de      
	à      
	     

	Jour 2 (après-midi) :
	de      
	à      
	     




	Formation initiale complémentaire pour la classe de marchandises 2
Mode de transport :      

	Dates
	Horaires
	Matières enseignées et 
méthodes d’enseignement

	Jour 1 (matin) :
	de      
	à      
	     

	Jour 1 (après-midi) :
	de      
	à      
	     

	Jour 2 (matin) :
	de      
	à      
	     

	Jour 2 (après-midi) :
	de      
	à      
	     




	Formation de recyclage pour les classes de marchandises autres que 1, 2 et 7
Mode de transport :      

	Dates
	Horaires
	Matières enseignées et 
méthodes d’enseignement

	Jour 1 (matin) :
	de      
	à      
	     

	Jour 1 (après-midi) :
	de      
	à      
	     

	Jour 2 (matin) :
	de      
	à      
	     

	Jour 2 (après-midi) :
	de      
	à      
	     

	Jour 3 (matin) :
	de      
	à      
	     

	Jour 3 (après-midi) :
	de      
	à      
	     




	Formation de recyclage pour les carburants liquides
Mode de transport :      

	Dates
	Horaires
	Matières enseignées et 
méthodes d’enseignement

	Jour 1 (matin) :
	de      
	à      
	     

	Jour 1 (après-midi) :
	de      
	à      
	     

	Jour 2 (matin) :
	de      
	à      
	     

	Jour 2 (après-midi) :
	de      
	à      
	     

	Jour 3 (matin) :
	de      
	à      
	     

	Jour 3 (après-midi) :
	de      
	à      
	     





V. Montants des droits d’inscription demandés aux participants


   Montant(s) du ou des droits d’inscription pour la ou les formations initiales :

	Montant pour les classes autres que 1, 2 et 7
	     

	Montant pour la classe 2 
	[bookmark: Tekstvak13]     

	Montant pour les carburants liquides
	     




   Montant(s) du ou des droits d’inscription pour la ou les formations de recyclage :

	Montant pour les classes autres que 1, 2 et 7
	     

	Montant pour la classe 2 
	     

	Montant pour les carburants liquides
	     





VI. Déclaration sur l’honneur


	L’organisme de formation susmentionné, représenté par le demandeur soussigné, s’engage à satisfaire aux conditions de l'article 15, 2°, 4° et 5° de l’Arrêté royal du 5 juillet 2006 concernant la désignation ainsi que la qualification professionnelle de conseillers à la sécurité pour le transport par route, par rail ou par voie navigable de marchandises dangereuses, à savoir :
· dispenser les formations pour lesquelles l'agrément est demandé exclusivement sur le territoire belge ;
· ne pas accepter plus de 30 candidats par cycle ;
· avertir, au moins deux semaines à l'avance, le délégué de l'autorité compétente, en l’occurrence la cellule TMD du Service public de Wallonie Agriculture Ressources naturelles Environnement, des date, lieu et langue de chaque formation.







	Date et signature du demandeur







[bookmark: _Hlk107226499]
	[image: ]
	
	CONTACT
Département de l’Environnement et de l’Eau
Direction des Risques industriels, géologiques et miniers
Cellule TMD
Avenue Prince de Liège, 15
B - 5100 JAMBES
Tél : 081 33 66 60
adr.adn@spw.wallonie.be 

	
	VOTRE GESTIONNAIRE
Ir François Pondant
Tél. : 081 33 66 62
adr.adn@spw.wallonie.be
francois.pondant@spw.wallonie.be

	
	VOTRE DEMANDE
Numéro :




	CADRE LÉGAL
Arrêté royal du 5 juillet 2006 concernant la désignation ainsi que la qualification professionnelle de conseillers à la sécurité pour le transport par route, par rail ou par voie navigable de marchandises dangereuses



Pour toute réclamation ou signalement d’une irrégularité concernant nos services, le Médiateur est à votre écoute : 0800 19 199 • courrier@le-mediateur.be • www.le-mediateur.be • Rue Lucien Namêche 54 à 5000 Namur (et lieux de permanence)


Service public de Wallonie agriculture ressources naturelles environnement



Service public de Wallonie agriculture ressources naturelles environnement
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